
.                        

                BULLETIN DE VERSEMENT 
 

TAXE D’APPRENTISSAGE 2022 – SOLDE DE 13 % 
 

 

 
 

 

« Former les jeunes et les adultes en situation de handicap : 
notre engagement depuis 1945, votre investissement pour l’avenir ! » 

 
 

• Mon entreprise :  
 
Raison sociale de l’entreprise* : 
 

Adresse de l’entreprise* :  
 

N° de SIRET* (à 14 chiffres) : 
 

* champs obligatoires pour l’émission du reçu libératoire faisant office de preuve auprès des services fiscaux. 

 
Le reçu sera renvoyé à l’attention de :  
 

Nom, prénom : 
 

Fonction :  
 

Téléphone :  
 

Mail :  
 
 

• Handicap - L’établissement associatif que je souhaite soutenir : 
 
Je soutiens :  

 
OVE – IME Yves FARGE 
5 rue Jean-Marie MERLE 69120 VAULX-EN-VELIN 
 
Numéro UAI / 69230L 

 

• Mon souhait :  
 

Je verse la somme de** :                                                                             € 
 

 
** jusqu’à 13 % de la taxe d’apprentissage (dont le taux reste inchangé à 0,68 % de la masse salariale) 

 
 

• Je règle :  
 

☐ Par chèque à l’ordre de « OVE - IME Yves FARGE» 

 

☐ Par virement  

 IBAN : FR76 1382 5002 0008 0077 5466 972 
 BIC : CEPAFRPP382 

Domiciliation : CERA (00200) 
 
Afin de faciliter le suivi, merci d’indiquer dans le libellé de votre virement le nom de votre 
entreprise, puis « TA » ou « Taxe d’apprentissage ». 

 

 



• J’envoie le bulletin :  
 

☐ Par mail à :  linda.leroy@fondation-ove.fr 
 

☐ Par courrier (avec mon chèque le cas échéant) à l’adresse suivante : 

 

OVE – IME Yves FARGE 

Linda LEROY 
5 rue Jean-Marie MERLE 
69120 VAULX-EN-VELIN 

 
 

Ce bordereau est à renvoyer systématiquement quel que soit votre mode règlement. 
À réception, notre établissement vous adressera votre reçu libératoire. 

 

Contact : 
Linda LEROY 
06 27 87 36 13 
04 72 04 96 60 

 

 
 
 
Pourquoi verser la taxe d’apprentissage aux établissements de la Fondation OVE ? 
 

- Pour préparer les jeunes, grâce à des outils adaptés, à l’obtention d’un diplôme ou d’une 

reconnaissance des savoir-faire professionnels,  

- Pour favoriser la réadaptation professionnelle et la montée en compétences des adultes 

grâce à un accompagnement renforcé y compris à l’entrée dans l’emploi, 

- Pour orienter vers des formations en phase avec le marché du travail offrant des 

débouchés quel que soit le niveau de qualification.  

 

Merci pour votre soutien ! 


